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étroite sur les. dépenses des syndics lors de l'admi-
nistration de l'actif d'un failli, y compris la surveil-
lance des sommes exigées par les procureurs et les
syndics.

Les tribunaux de faillites établissent la valeur
des honoraires. Récemment, le surintendant des
faillites est intervenu auprès du tribunal dans un
certain nombre de cas où les honoraires semblaient
excessifs. Ces démarches ont eu pour résultat, dans
la plupart des cas, une réduction des honoraires
demandés par les procureurs et les syndics.

De plus, le surintendant des faillites a pris des
dispositions avec l'Imprimeur de la Reine suivant
lesquelles, par suite d'une modification de la pré-
sentation de l'avis de faillite et de l'avis de libéra-
tion du failli dans la Gazette du Canada, le tarif
demandé par ces avis est sensiblement moins élevé
depuis ianvier dernier. On prévoit une économie dé-

approuvés par ses sources de financement; cependant,
de nombreuses recherches et de nombreuses études
de rentabilité ont été entreprises par l'industrie au
Canada, dans la perspective de construire un oléoduc
qui aurait pour origine le Nord canadien et qui s'éten-
drait en territoire canadien.

Les directives adoptées par le Gouvernement
canadien souli.nent l'importance qu'il faut accorder,

PRÉVISIONS AVANTAGEUSES POUR LE NORD
La construction et l'exploitation de pipe-lines auront
de grands avantages dans le Nord, en ce sens que
les habitants des régions septentrionales jouiront de
nouvelles occasions d'emploi et de nouvelles possi-
bilités d'augmenter leur revenu. De plus, l'existence
d'un tel réseau, avec ses installations connexes de
transport et de communication, attirera dans cette
région les .sociétés d'exploration, et il s'ensuivra
une série d'activités reliées à l'exploration pétroliè-
re et minière et aux travaux de production. L'une des
conditions auxquelles l'industrie devra se soumettre
pour obtenir l'autorisation de construire un pipe-line,
sera la mise au point de programmes de formation et
d'emploi à l'intention des Indiens, des Esquimaux et
des Métis qui vivent dans le Nord. Ainsi, des équi-
pes de travailleurs spécialisés seront formées non
seulement dans les domaines de la construction et de
l'exploitation des pipe-lines,. mais aussi dans les
nombreuses autres sphères d'activités reliées à la
construction, au transport et aux services qui résul-
teront de l'exploitation du pétrole et du gaz. Le Gou•


